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1 LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE 

GESTION DES EAUX DU SEINE NORMANDIE 

1.1 Présentation du Schéma Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux du bassin Seine Normandie 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de 

planification qui fixe, pour une période de six ans, « les orientations fondamentales d’une 

gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité 

des eaux » (article L.212-1 du code de l’environnement) à atteindre dans le bassin de la Seine 

et des cours d’eau côtiers normands.  

 

Le SDAGE 2022-2027, schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, a été adopté 

par le comité de bassin Seine-Normandie le 23 mars 2022 et publié par arrêté préfectoral du 6 

avril 2022. Il est en vigueur pour une durée de 6 ans. 

 

Le SDAGE se décline en 5 orientations fondamentales, elles-mêmes déclinées en orientations 

et dispositions :  

- Orientation fondamentale 1 : Pour un territoire vivant et résilient, des rivières 

fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité en lien avec 

l’eau restaurée 
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- Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les 

aires d’alimentation de captages d’eau potable 
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- Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions 

ponctuelles 

 

 

- Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé, assurer la résilience des 

territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement 

climatique 
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- Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer 

la mer et le littoral 
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1.2 Compatibilité du projet avec le SDAGE du bassin Seine 

Normandie 

Les objectifs du SDAGE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels, 

cependant, certaines dispositions (déclinant les orientations citées précédemment) peuvent 

être mis en parallèle avec les mesures mises en place sur le site. 

 

Aucune eau industrielle ne sera produite, l'eau potable sera utilisée uniquement pour les 

besoins du personnel, pour l'entretien des locaux et les installations incendie. 

Les eaux usées seront collectées par un réseau séparatif puis rejetées dans le réseau de 

collecte de la ZAEI pour être acheminées vers la station d'épuration de Nanteuil-le-Haudouin. 

Les eaux pluviales potentiellement polluées seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures 

avant rejet dans le réseau. 

En cas de pollution accidentelle sur le site, une vanne de coupure permettra d’isoler les eaux 

en amont du réseau public d’eaux pluviales afin de permettre le nettoyage et l’évacuation des 

eaux polluées sans risque pour la nappe. 

Par ailleurs, conformément à l’article 1.3 de l’arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, l’utilisation de produits 

phytosanitaires sera interdite pour le désherbage du site. 

 

Le projet s’accompagnant d’une imperméabilisation partielle du terrain, les mesures de 

compensation proposées par la SNC NLH1 sont la création de bassins de rétention végétalisés 

afin de permettre de ne pas augmenter le débit de pointe du rejet des eaux pluviales.  

 

La priorité est aujourd’hui de favoriser la rétention à la source et l’infiltration pour limiter 

préventivement les ruissellements des eaux de pluie qui se chargent en polluants. Ce type 

d’actions est à bénéfice multiples : limitation des pollutions, mais aussi du risque d’inondation 

lié au ruissellement, intégration dans des projets d’urbanisme visant le retour de la nature en 

ville et la lutte contre la chaleur urbaine. 

Le projet met en place une gestion à la parcelle des eaux pluviales, avec des bassins 

d’infiltration pour les eaux pluviales de toiture. Les eaux de voiries transitent par un bassin 

étanche et un dispositif de traitement type séparateur d’hydrocarbures, 

 

Le bassin d’orage des eaux pluviales de toiture infiltrera les eaux pluviales propres tout en étant 

équipé d’un rejet dans le réseau de la ZAEI en cas de pluviométrie importante conduisant à un 

trop plein du bassin. 

Le rejet sera positionné pour respecter un débit de fuite égal à 1 litre par seconde et par hectare 

tout en maintenant dans le bassin la pluie courante jusqu’à 20 mm. 

 

Le projet n’a pas d’impact sur un milieu en eau ni sur une zone humide. 
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2 LE SAGE DE LA NONETTE 

2.1 Présentation du SAGE de la Nonette  

Le SAGE de la Nonette est issu d’une volonté locale de se doter d’un outil opérationnel de 

planification de la ressource en eau face aux problématiques majeures rencontrées sur le 

territoire. 

 

Un premier SAGE a été approuvé en 2006 mais n’a jamais été réellement mis en œuvre 

opérationnellement faute de portage et d’animation. 

 

Ainsi et au vu des évolutions de la réglementation, le SAGE de la Nonette a fait l’objet d’une 

révision afin d’actualiser les orientations et objectifs de la gestion de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques, et donc les priorités d’action sur le territoire. 

 

La révision du SAGE de la Nonette a été menée en étroite collaboration avec les acteurs du 

territoire et a fait l’objet de plus d’une vingtaine de réunions de groupes de travail. 

 

Les documents du SAGE ont ensuite été soumis à la consultation des services pendant 4 mois 

à partir de janvier 2015 puis soumis à Enquête Publique au courant de l’Automne 2015. Suite 

à cette période de consultation, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable. 

 

Le SAGE de la Nonette est composé :  

1) d’un Plan d’Aménagement et Gestion Durable de la ressource et des milieux aquatiques 

(PAGD) déclinés en 5 enjeux, donnant les grandes orientation pour une gestion plus 

durable de la ressource en eau sur le territoire. 
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2) d’un règlement, document opposable aux tiers 

 

3) d’un atlas cartographique 

 

2.2 Compatibilité du projet avec le SAGE de la Nonette 

Le projet est compatible avec la volonté de réduire les apports de matières polluantes dans 

les milieux : aucune eau industrielle ne sera produite. 

 

Il est compatible avec l’objectif de protection des zones humides puisqu’il n’a pas d’impact sur 

les zones humides. 

Il est compatible avec l’objectif de préservation de la continuité écologique des cours d’eau 

puisqu’il n’a pas d’impact sur le milieu aquatique. 

Il est compatible avec l’objectif de limiter l’infiltration des sols puisqu’il prévoit l’infiltration des 

premiers 20 mm de pluies sur la parcelle. 
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3 LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL DU PAYS DE 

VALOIS 

3.1 Présentation du SCoT du Pays de Valois 

Document de planification stratégique, le SCoT constitue à la fois : 

- un outil de retranscription du projet de territoire ; 

- et un document pivot de la planification territoriale stratégique et multithématiques, assurant 

l’articulation entre le schéma régional d’aménagement, de développement durable et 

d’égalité des territoires (SRADDET, porté par la Région), et les documents d’urbanisme 

communaux et intercommunaux (cartes communales, plans locaux d’urbanisme et 

documents en tenant lieu). 

Le SCoT peut être élaboré par : 

- un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ; 

- un syndicat mixte, un pôle métropolitain** ou un pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) 

constitué exclusivement des communes et EPCI compétents compris dans le périmètre du 

SCoT ; 

- un syndicat mixte, à condition que les communes et EPCI compétents compris dans le 

périmètre du SCoT aient tous adhéré à ce syndicat mixte et lui aient transféré la compétence 

en matière de SCoT (avec dans ce cas, des conditions de vote spécifiques prévus par le 

code de l’urbanisme). 

Le SCoT révisé "Grenellisation" du Pays de Valois a été approuvé le 7 mars 2018 par les élus 

communautaires. Il est le document cadre en application sur notre territoire et sera rendu exécutoire 

2 mois après sa transmission à l'autorité administrative compétente et sans remarque de sa part. 

 

Le SCoT du Pays de Valois repose sur 4 axes : .   

1. Dynamiser une économie singulière, pour conforter l’attractivité du territoire  

2. Développer et vivre dans la « ceinture verte » francilienne  

3. Répondre plus efficacement aux besoins des ménages en matière de logements, 

d’équipements et de services 

4. Faciliter le déploiement des mobilités entre territoires  

 

Ces axes sont déclinés en orientations et en objectifs. 
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3.2 Compatibilité du projet avec le SCoT du Pays de Valois 

Le projet s’intègre dans l’orientation 1.1 « Valoriser les vocations des poles au service des habitants 

et des usagers du territoire », et en particuler dans l’objectif 1.1.2 « Faire des pôles secondaires les 

relais principaux de développement ». 
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En effet, Nanteuil-le-Haudouin, pôle secondaire, a pour objectif de conforter l’accueil d’entreprises 

de logistique, tout en veillant à élever le niveau de qualité des parcs d’activités. 

 

Le projet s’intègre également dans l’objectif 2.1.2 « développer une politique de l’offre en espaces 

d’activités » 

 

 

La carte ci-dessus montre l’organisation des parcs d’activités économique du Pays de Valois. 
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L’objectif est de développer des parcs d’activités structurants pour une meilleure lisibilité. 

Les parcs structurants sont destinés à accueillir des activités industrielles, mixtes, logistiques, 

tertiaires ne trouvant pas leur place au sein des tissus urbains. 

La carte permet de constater que la commune de Nanteuil-le-Haudouin accueille des parcs 

d’activités structurants et a vocation à en accueillir d’autres. 

Le projet de la SNC NLH1 d’intègre donc dans cet objectif. 

 

De plus, le SCOT recense un besoin en surfaces d’activité de 227 ha dont 4 ha de disponibles à 

Nanteuil-le-Haudouin au sein de la ZAE existante. 

 

 

 

 

Le projet de la SNC NLH1 vient s’intégrer au sein de la ZAEI du chemin de Paris sur une surface 

disponible pour ce type d’aménagement. 

 

Concernant l’objectif 3.2.5 consistant à protéger les continuités écologiques, la carte ci-après permet 

de constater que le projet se situe en dehors de tout corridor écologique. 
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L‘objectif 3.5.4 consiste à établir une zone de coupure d’urbanisation selon la carte ci-dessous :  

 

 

La carte permet de constater que le projet sera en dehors de la coupure d’urbanisation à préserver. 

SITE 

SITE 
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4 LE PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION 

DES DECHETS DES HAUTS DE FRANCE 

4.1 Présentation du PRPGD des Hauts de France 

La Région intervient, en matière de planification dans le domaine des déchets. Depuis la loi NOTRe 

(Nouvelle Organisation Territoriale de la République) adoptée le 7 août 2015, elle est compétente 

pour établir le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPDG). Ainsi, elle doit 

coordonner à l’échelle régionale les actions entreprises par l’ensemble des parties prenantes 

concernées par la prévention et la gestion des déchets (décret du 17 juin 2016). 

 

Le plan régional de prévention et de gestion des déchets des Hauts de France a été adopté par le 

Conseil Régional lors de la session plénière du 13 décembre 2019. 

 

Les orientations régionales s’articulent autour de 21 orientations et un plan en faveur de l’économie 

circulaire  

L’axe stratégique n°1 « réduire nos déchets à la source, transformer nos modes de consommation, 

inciter au tri et au recyclage » reprend notamment les objectifs et la planification en matière de 

prévention des déchets. Il se compose de 5 orientations.  

L’axe stratégique n°2 « Collecter, valoriser, éliminer » décline les objectifs et la planification en 

termes de gestion des déchets. Il se compose de 10 orientations.  

L’axe stratégique n°3 correspond au « Plan d’actions en faveur de l’économie circulaire ».  

Deux cas particuliers sont également traités : la gestion des déchets portuaires, marins et 

subaquatiques (orientation 16), et la gestion des déchets issus de situations exceptionnelles 

(orientation 17). 

 

Les orientations du PRPGD des Hauts de France sont listées ci-dessous :  

- Orientation 1 : Renforcer l’exemplarité des acteurs publics en matière de prévention et tri 

- Orientation 2 : Contribuer à la transformation des modes de consommation des citoyens et 

acteurs économiques assimilés 

- Orientation 3 : Contribuer à la transformation des modes de production et de consommation 

des acteurs économiques – hors biodéchets et BTP 

- Orientation 4 : Déployer le tri à la source des biodéchets des activités économiques 

- Orientation 5 : Contribuer à l’évolution des modes de production et de consommation du 

BTP 

- Orientation 6 : Améliorer la collecte et le tri des déchets ménagers et assimilés 

- Orientation 7 : Augmenter la collecte et la valorisation des biodéchets 

- Orientation 8 : Améliorer la collecte et le tri des déchets d’activités économiques et du BTP 

- Orientation 9 : Améliorer la collecte et le traitement des déchets dangereux (incluant les 

déchets d’activités de soin à risques infectieux et l’amiante), des déchets d’équipements 

électriques et électroniques (DEEE) et des Véhicules Hors d’Usage (VHU) 

- Orientation 10 : Développer la valorisation matière  

- Orientation 11 : Développer la valorisation énergétique des déchets ne pouvant faire l’objet 

d’une valorisation matière 
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- Orientation 12 : Renforcer les performances des centre de valorisation énergétique et 

rationaliser les investissements 

- Orientation 13 : Adapter les installations de stockage des déchets non dangereux à la 

réduction des gisements 

- Orientations 14 : Limiter la part des déchets inertes destinés aux installations de Stockage 

de Déchets Inertes (ISDI) en fonction des besoins et en limiter les impacts 

- Orientation 15 : Développer le recours aux modes de transport durable 

- Orientation 16 : Réduire les déchets dans les milieux aquatiques, littoraux et marins 

- Orientation 17 : Gérer les déchets issus de situations exceptionnelles 

- Orientation 18 : Lutter de manière coordonnée contre les dépôts sauvages 

- Orientation 19 : Assurer la gouvernance et le suivi du Plan Régional de Prévention et de 

Gestion des Déchets (PRPGD) 

- Orientation 20 : Mettre en place un observatoire régional des déchets – ressources 

- Orientation 21 : Développer des actions transversales 

 

4.2 Compatibilité du projet avec le PRPGD 

L’activité de logistique produit essentiellement des déchets d’emballage et autres déchets banals qui 

seront triés, conditionnés et enlevés conformément à la législation en vigueur afin de favoriser leur 

valorisation. L’enlèvement de ces déchets sera réalisé par des sociétés spécialisées. 

 

Une grande partie des déchets sera constituée par du papier, du carton et du bois qui seront 

valorisés. 

Des bacs de collecte sélectifs seront mis à la disposition du personnel travaillant dans les zones de 

stockage. Les déchets ainsi triés seront collectés dans des bennes de stockage, pour les déchets 

valorisables et les déchets non valorisables. La benne destinée aux matériaux valorisables pourra 

être cloisonnée afin de permettre un tri des déchets (bois, carton, papier, verre, etc.) avant recyclage 

par un professionnel de la récupération des déchets. 

Les déchets non dangereux non valorisables seront assimilés à des ordures ménagères. 

 

En ce qui concerne le chantier, la gestion des déchets sera mise en place à travers un schéma 

d’organisation et de gestion des déchets (SOGED) propre au chantier qui définit : 

➢ La sélection des prestataires en charge de l’élimination des déchets (le prestataire retenu 

devra justifier que chaque type de déchet est évacué par la filière la plus satisfaisante d’un 

point de vue technique, environnemental et économique en privilégiant autant que possible 

la valorisation), 

➢ Le rôle du responsable gestion des déchets, 

➢ La mise en place des différentes bennes : bois papier carton, déchets inertes, métaux non 

ferreux et stockage du fer, DIB, déchets industriels dangereux. 

Les dispositifs constructifs seront largement basés sur des dispositifs préfabriqués assemblés sur le 

site et qui ne génèreront pas de déchets constructifs. 
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5 LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’EGALITE DES 

TERRITOIRES (SRADDET) DES HAUTS DE FRANCE 

5.1 Présentation du SRADDET des Hauts de France 

Le SRADDET est un document de planification qui, à l’échelle régionale, précise la stratégie, les 

objectifs et les règles fixées par la Région dans plusieurs domaines de l’aménagement du territoire. 

En quelques phrases : 

Élaboré par la Région, le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 

des territoires (SRADDET) définit en particulier les objectifs de la Région à moyen et long termes en 

matière :  

 d’équilibre et d’égalité des territoires, d’implantation des différentes infrastructures d’intérêt 

régional, de désenclavement des territoires ruraux, d’habitat,  

 de gestion économe de l’espace et de lutte contre l’artificialisation des sols*,  

 d’intermodalité, de développement des transports de personnes et de marchandises,  

 de développement et de localisation des constructions logistiques*,  

 de maîtrise et de valorisation de l’énergie, de développement de l’exploitation des énergies 

renouvelables et de récupération,  

 de lutte contre le changement climatique, d’air,  

 de protection et de restauration de la biodiversité,  

 de prévention et de gestion des déchets. 

 

Le SRADDET fixe les règles générales prévues par la Région pour contribuer à atteindre ces 

objectifs. 

Le SRADDET intègre plusieurs schémas régionaux thématiques préexistants : schéma régional de 

cohérence (SRCE), schéma régional de l’air, de l’énergie et du climat (SRCAE)… 

 

Lors de la séance plénière du 30 juin 2020, la Région Hauts-de-France a adopté son projet de 

Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

(SRADDET). Il a été approuvé par arrêté préfectoral du 4 août 2020. 

 

Les règles générales du SRADDET des Hauts de France sont détaillées ci-dessous. 

http://outil2amenagement.cerema.fr/le-schema-regional-de-coherence-ecologique-srce-r931.html
http://outil2amenagement.cerema.fr/le-schema-regional-du-climat-de-l-air-et-de-l-r584.html
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5.2 Compatibilité du projet avec le SRADDET des Hauts de 

France 

Le projet s’intègre dans le point 1.1 « Le hub logistique structuré et organisé » qui traite notamment 

du choix de localisation des activités logistiques en fonction des opportunités de desserte existantes. 

L’implantation du projet au sein d’une ZAC existante, la ZAEI du Parc du chemin de Paris répond à 

cet objectif. 

 

La carte des continuités écologiques issue de l’annexe 3 du SRADDET permet de constater que la 

commune de Nanteuil-le-Haudouin ne se situe dans aucune continuité écologique (réservoir de 

biodiversité, corridor écologique ou zone à enjeux). 
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6 LE PLAN REGIONAL SANTE ENVIRONNEMENT 3 DES 

HAUTS DE FRANCE 

6.1 Présentation du PRSE 3 des Hauts de France 

Le plan national santé environnement (PNSE) est un plan qui, conformément à l’article L.1311 du 

code de la santé publique, doit être renouvelé tous les cinq ans. 

Le troisième plan national santé environnement a été adopté pour la période 2016-2021. Sa mise 

en œuvre a été placée sous le copilotage des ministères en charge de la santé et de l’écologie, il a 

fait l’objet d’une déclinaison en plans régionaux santé environnement (PRSE). 

Le 4ème PNSE est lancé en mai 2021 et copiloté par les ministères des Solidarités et de la Santé 

et de la Transition écologique. Le plan a été soumis à la consultation du public fin 2020. 

Son lancement s’inscrit dans un contexte spécifique. Les attentes citoyennes sur les questions de 

santé environnement sont de plus en plus fortes. Au nom du principe de précaution, le citoyen 

souhaite que l’impact du progrès scientifique sur son environnement, et encore davantage sur sa 

santé, soit évalué et anticipé. Par ailleurs, la crise sanitaire de la Covid-19 a fait émerger des 

interrogations sur notre rapport au vivant, et rappelle le lien étroit entre les santés humaine, animale 

et de l’environnement. 

Face à ces enjeux, le PNSE 4 propose des actions concrètes pour mieux comprendre et réduire les 

risques liés aux substances chimiques, aux agents physiques (comme le bruit ou les ondes) et aux 

agents infectieux en lien avec les zoonoses, c’est-à-dire les pathologies qui peuvent se transmettre 

de l’animal à l’homme. Il s’inscrit pleinement dans le cadre de la démarche « Une seule santé ». 

Au cours des cinq prochaines années, le PNSE 4 poursuit quatre objectifs ambitieux déclinés en 

vingt actions : 

• S’informer, se former et informer sur l’état de mon environnement et les bons gestes à 

adopter pour notre santé et celle des écosystèmes; 

• Réduire les expositions environnementales affectant la santé humaine et celle des 

écosystèmes sur l’ensemble du territoire 

• Démultiplier les actions concrètes menées par les collectivités dans les territoires 

• Mieux connaître les expositions et les effets de l’environnement sur la santé des populations 

et des écosystèmes 

 

Chaque région est chargée d’élaborer un plan régional de santé publique qui comporte notamment 

un programme de prévention des risques liés à l'environnement et aux conditions de travail. 

Le PRSE 3 Hauts de France a été approuvé en juin 2018. 

 

Couvrant la période 2017-2021, le PRSE 3 est structuré autour de 28 fiches-actions réparties sur 6 

axes stratégiques : 

• Impulser une dynamique santé-environnement sur les territoires, 

• Périnatalité et petite enfance, 

• Alimentation et eau de consommation, 

• Environnements intérieurs, habitat et construction, 

• Environnements extérieur et sonore, 

• Amélioration des connaissances. 
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6.2 Compatibilité du projet avec le PRSE 3 des Hauts de France 

Certains axes cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises dans la 

conception de l’établissement. 

Il n’y aura pas de rejet de substances atmosphériques toxiques au niveau de cet établissement. 

Les seuls rejets seront ceux des véhicules transitant sur le site et les rejets des chaudières gaz 

assurant le chauffage de l’établissement. 

Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection d’un captage. Les rejets d’eaux seront 

également exempts de matières polluantes  

 

Afin de respecter la problématique de l’air intérieur, une attention particulière sera portée au choix 

des matériaux utilisés (peintures, vernis et isolants à teneur en COV limitée), des règles seront mises 

en place telle que l’interdiction de fumer dans les locaux. 

 

Le bâtiment répondra aux normes en vigueur en matière de qualité environnementale et sanitaire. 
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7 PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL DU PAYS DE 

VALOIS 

7.1 Présentation du PCAET du Pays de Valois 

Depuis la loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015, le plan climat-air-

énergie territorial : 

- est obligatoirement élaboré par les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre (EPCI) de plus de 20 000 habitants au 1er janvier 

2017 ; 

- est établi avant le : 

- 31 décembre 2016 pour les EPCI de plus de 50 000 habitants existants au 1er janvier 

2015 ; 

- 31 décembre 2018 pour les EPCI de plus de 20 000 habitants existants au 1er janvier 

2017. 

- doit faire l’objet d’une évaluation environnementale, en application de l’article R.122-17 

du code de l’environnement ; 

- fait l’objet d’une évaluation à mi-parcours après 3 ans de mise en œuvre ; 

- est révisé tous les 6 ans. 

 

Les PCAET ont en effet vocation à regrouper des actions portées par toutes les parties prenantes 

des territoires (collectivités, entreprises, associations, etc.), l’EPCI qui pilote la démarche étant le 

moteur du changement de son territoire et le garant, dans la durée, des engagements pris. 

 

En lien avec les objectifs de l’Accord de Paris de 2015 (COP 21), conformément à loi sur la Transition 

énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015, la Communauté de Communes du Pays de 

Valois a décidé d’engager l’élaboration d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). Le projet 

de PCAET a été arrêté par délibération du Conseil communautaire n°2021/18 du 25 février 2021. 

 

Les axes identifiés sont les suivants :  
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7.2 Compatibilité du projet avec le PCAET du Pays de Valois 

Le projet s’intègre dans l’axe 1, orientation n°10 « Développer le photovoltaïque ». 

Le bâtiment sera équipé de panneaux photovoltaïques dans le cadre d’une réinjection dans le 

réseau. 

 

En ce qui concerne les performances énergétiques, le bâtiment sera construit en respectant les 

prescriptions réglementaires et bénéficiera d’une certification BREEAM Very Good et BiodiverCity. 

 

La démarche BiodiverCity permet au projet de s’intégrer dans l’axe 2, orientation14 « préserver la 

biodivesité ». Ce label évalue en effet la performance des projets en matières de biodiversité. 

Il complète les certifications internationales (BREEAM®, LEED® et HQE™) qui intègrent la question 

de la biodiversité sans faire l’objet d’une évaluation approfondie. 

Il permet d’optimiser le potentiel écologique du projet par rapport à son contexte urbain, périurbain, 

rural, de préserver au mieux les éléments naturels existants dans le projet et le chantier et de 

maximiser les biotopes utiles et les fonctionnalités écologiques. 

 

Le projet s’intègre également dans l’axe 2, orientation n°19 « Améliorer la gestion des eaux de 

pluie » : les bassins d’infiltration du site permettront l’infiltration des premiers 20 mm de pluie. 


